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Une nouvelle
résidence
à Saclay
En octobre dernier,
Christian Page maire
de Saclay accompagné
de François Lamy,
Président de la CAPS
a inauguré une
résidence de
39 logements sociaux
située rue de
Palaiseau. La CAPS
s’est dotée
en 2008 d’un Plan local
de l’habitat qui prévoit
la création de
725 logements
permanents dont
un minimum de 20% de
logements sociaux,
et 360 logements
temporaires (étudiants,
chercheurs,
urgence)/an. Il s’agit de
répondre aux besoins
de logements de plus
en plus prégnants et ce
pour toutes les
catégories sociales,
tous les profils.

L’élite chinoise
en visite
Le 23 octobre dernier,
une délégation
chinoise de la
formation continue de
l’ENA de Pékin, a
visité le Plateau de
Saclay. Accueillis à la
CAPS pour une
présentation du
territoire et des
enjeux, ils ont ensuite
visité des
établissements
scientifiques : Soleil et
l’Institut Electronique
Fondamentale.

Prochain conseil
communautaire
Le jeudi 17 décembre
à 19h30
1, rue Jean-Rostand,
parc Orsay Université,
à Orsay.
Retrouvez l’ordre du
jour sur :
www.scientipole.fr

ENBREF

Le chantier est déjà bien avancé mais les par-
tenaires ont choisi de poser symboliquement la
première pierre du Pôle Commun de Recherche
en Informatique (PCRI), dédié à la recherche
en informatique fondamentale et appliquée,
le 15 octobre dernier. Ce projet immobilier (PCRI -
Digiteo) est la première étape du regroupement
et de la réorganisation des équipes des labora-
toires LIX, LRI et INRIA-Futurs au sein de trois
bâtiments répartis sur différents sites du pla-
teau de Saclay et du campus d’Orsay. L’ambi-

tion est notamment de créer un centre d’ex-
cellence dans le domaine des STIC (Science et
Technologie de l’Information et de la Commu-
nication).

D’un coût de 64 millions d’euros, le projet
est financé à hauteur de 39 millions par les
collectivités territoriales (Région Île-de-France,
Conseil général de l’Essonne et Communauté
d’agglomération du Plateau de Saclay) et de
25 millions par les établissements fondateurs..

Le mag : Quelles sont les raisons qui vous ont
conduit à demander à intégrer la CAPS ?
Historiquement, la ville des Ulis est née sur
les terrains d’Orsay et de Bures-sur-Yvette.
Nombre d’habitants y ont effectué leur par-
cours résidentiel, commençant leur vie aux
Ulis puis évoluant vers les communes de la
CAPS. La nécessité de préserver un avenir
commun avec ces deux communes nous paraît
essentiel. Les Ulis est d’ores et déjà une ville
intercommunale, faisant partie intégrante du
bassin de vie de la CAPS. De nombreux habi-

tants des communes fréquentent nos équipements culturels et sportifs,
l'espace culturel Boris Vian, la médiathèque François Mitterrand, la piscine,
etc…, Depuis plusieurs années déjà, la ville des Ulis a affirmé sa volonté
d’intégrer la CAPS. En regroupant nos moyens comme nos potentiels,
nous affirmons la volonté de ne pas jouer au “chacun pour soi” dans la
concurrence entre les communes mais, au contraire, de s’inscrire dans la
cohérence d’un territoire plus large, un vrai bassin de vie. Aux Ulis, nous
avons l’habitude de jouer collectif. Comme vous le savez, la Communauté
d’agglomération du plateau de Saclay est d’ores et déjà dans une dynamique
opérationnelle et l’adhésion des Ulis conforterait et faciliterait le financement
à court terme des projets de développement comme le réseau à très haut
débit, le renforcement des transports en commun ou l’accueil des entreprises
innovantes.

Le mag : Comment interprétez-vous le refus du Préfet ?
Sur la forme comme sur le fond, je suis profondément indignée par la
décision et les propos méprisants du préfet de l’Essonne. Les communes ont
délibéré en faveur de l'élargissement du périmètre de la CAPS à la ville des
Ulis. La décision du préfet de l’Essonne est un véritable déni de démocratie.
Le préfet veut une grande intercommunalité réunissant Europ’Essonne et la
CAPS et c’est pour cette raison qu’il refuse ce périmètre. Je n’admets pas
que la ville des Ulis et ses habitants soient ainsi pris en otages, méprisant
ainsi nos projets d’avenir et notre légitimité. Cette décision condamne l’en-
semble de notre territoire à l’immobilisme alors que nous souhaitons
répondre dès aujourd’hui à l’urgence des enjeux économiques, sociaux et
scientifiques.

Le mag : Comment comptez-vous réagir ?
Comme l’a précisé le préfet “la demande des Ulis d’intégrer la CAPS est
valide juridiquement”. Nous ne comptons pas en rester là. J’ai d’ores et déjà
saisi le ministre de l’Intérieur par un recours hiérarchique pour abus de pou-
voir. Je saisis également le tribunal administratif. L’Etat a déjà été condamné
le 30 novembre 2006 “pour erreur manifeste d’appréciation” après le refus
d’un précédent préfet. Je viens aussi de proposer au Président par interim
du Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Programmation du Nord Centre
Essonne, M. Delahaye, d’inviter les délégués des villes membres, dont les
Ulis font partie, à une réunion pour remettre en activité ce syndicat grâce
auquel nous pourrons tisser des liens de coopération entre Europ’essonne
et la CAPS. J’ai proposé la candidature de la ville des Ulis pour en assurer la
présidence.

Le 13 octobre dernier s’est tenue à la CAPS la
réunion des conseils de développement d’Ile-de-
France (rassemblant les conseils économiques et
sociaux et conseils de développement). À l’ordre du
jour : le Grand Paris. Développement économique,
aménagement, transports et gouvernance ont fait
l’objet de riches échanges et discussions.

De cette réunion de travail, sous l’impulsion du
CES de la CAPS, une contribution commune, avec

les Conseils de développement de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin en Yvelines et
de Plaine commune (93), sera présentée à l’occasion des Rencontres franciliennes de la société civile,
prévue le 25 novembre au CESR (Conseil économique et social régional). Ces rencontres doivent
permettre de coordonner le travail des Conseils de développement entre eux et avec le CESR, de
réfléchir et de faire des propositions sur la place de la société civile dans les projets de développement
de la Région capitale.

GRAND PARIS

La société civile souhaite apporter sa contribution

PCRI

Première pierre
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11 3 QUESTIONS À…

Maud Olivier, Maire des Ulis
À partir du 24 novembre, le projet de loi sur le
Grand Paris, sera débattu devant le Parlement.
Un texte dont le 1/3 des articles concerne
l’avenir du Plateau de Saclay.
Pourtant, élus locaux, habitants, entreprises,
communauté scientifique n’ont pas été
concertés sur le sujet découvrant les principales
mesures par voie de presse.

Le Plateau de Saclay doit devenir un pôle
scientifique et technologique de 1er rang mondial.
Sur ce point, les élus de la Communauté
d’Agglomération du Plateau de Saclay (CAPS)
sont pour l’essentiel d’accord. La CAPS n’a eu
de cesse de fédérer les initiatives, de faciliter
l’accueil de nouveaux centres de recherche,
de travailler à la qualité de l’environnement
indispensable à la réussite du projet.
Le travail accompli par la CAPS et les acteurs
académiques, scientifiques et industriels du
Plateau a notamment permis de déboucher sur
l’élaboration et la validation du Plan Campus.

La présentation du projet de loi sur le Grand Paris
remet aujourd’hui en cause cet équilibre des
échanges instauré entre Etat et collectivités.
Pourquoi l’élaboration du projet de loi sur
le Grand Paris n’a-t-elle pas fait l’objet
d’échanges et de débats avec les élus,
les populations, les entreprises, la communauté
scientifique ?
L’incompréhension règne à tous les niveaux.
Les équipes d’architectes-urbanistes qui ont
travaillé sur le projet dénoncent l’enlisement de
celui-ci, l’ambition étant ramenée à la création
d’une Société du Grand Paris dont l’objet unique
est de créer un métro automatique opérationnel
dans 13 ans. Les élus locaux se retrouvent
dépossédés de leurs moyens d’action, de larges
pans de leurs compétences étant transférés à
l’Etat, et leur place au sein du futur
Etablissement public ramenée à peau de
chagrin. Gouvernance, répartition des
compétences de chacun, il semble aujourd’hui
urgent de régler ces questions pour que les
processus engagés puissent se poursuivre avec
et au profit de tous.

À LA RECHERCHE
DU DIALOGUE PERDU

Marie-Claude Gaudel, pilote du projet PCRI, entourée de G. Couarraze, D. Ros, T. Mandon et M. Bournat
lors de l’inauguration

@ RETROUVEZ LES MOTIONS ADOPTÉES
PAR LA CAPS SUR LE GRAND PARIS
www.scientipole.fr


